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ARRÊTE N°2021-230 
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SENTE DES GOBERGES À TAVERNY 
DU LUNDI 23 AOÛT 2021 AU LUNDI 6 SEPTEMBRE 2021 

LE MAIRE DE TAVERNY, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-1, R. 110-2, R. 411-5, R. 411-8, R. 411-18et R 
411-25 à R 411-28;

Vu le Code de la Voirie routière, 

Vu le Code pénal, notamment ses articles 131-13 et R.610-5, 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 ; livre 1 - 8ème partie - signalisation temporaire, 

Vu l'arrêté n° 2021-285 en date du 29 juin 2021 portant délégation temporaire de fonction et de signature à 
Madame KIEFFER Corinne, 11ème adjointe au Maire, déléguée au Sport, Vie associative du 16 août 2021 
au 22 août 2021 inclus, 

Considérant la demande de l'entreprise FAYOLLE sise 30 rue de L'Egalité à SOISY-SOUS
MONTMORENCY (95230), mandatée par la Ville de Taverny, à l'effet d'obtenir une autorisation par arrété 
municipal règlementant la circulation sente des Goberges à Taverny, du 23 août 2021 au 6 septembre 
2021, dans le cadre de travaux de réfection de la chaussée, 

Considérant que ces travaux entraînent une interdiction temporaire de la circulation sente des Goberges, 
du lundi 23 août 2021 au lundi 6 septembre 2021, 

Considérant qu'il appartient au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, de réglementer la 
circulation afin d'assurer la sécurité des usagers, 

Considérant que dans le cadre de ces travaux, il est nécessaire d'édicter une mesure d'interdiction 
temporaire de la circulation sente des Goberges du lundi 23 août 2021 au lundi 6 septembre 2021, 

Considérant que l'entreprise procédera à la fourniture et à la mise en place des panneaux de déviation, 

Considérant l'autorisation accordée à la demande de l'entreprise FAYOLLE, 

Considérant à ce titre, la nécessité de réglementer temporairement la circulation sente des Goberges à

Taverny, sur la totalité de la voie, afin d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique pendant les 
travaux de réfection de la chaussée prévus du lundi 23 août au lundi 6 septembre 2021, 
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